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Introduction 
Le Programme Eau et Assainissement développe avec les 
Groupes thématiques sur l’eau et l’assainissement en milieu 
rural et urbain de la Banque mondiale des recherches 
conjointes sur la gestion de l’eau et de l’assainissement dans 
les petites villes et les systèmes multi-villages. Ces recher-
ches sont mises en œuvre à travers deux initiatives : la pre-
mière lancée en 1999 a eu pour objectif principal la documen-
tation des modèles de gestion  des réseaux d’adduction d’eau 
simplifiées et des systèmes multi-villages dans les petites 
villes à travers le monde ; la deuxième initiative, qui sera lan-
cée en juin 2002, est orientée vers la recherche de solutions 
et d’outils d’aide à la décision pour améliorer la gestion des 
systèmes d’eau et la qualité du service. 

Dans les deux initiatives, les petites villes et les systèmes 
multi-villages sont étudiés conjointement. On parle de sys-
tème multi-villages lorsqu’un réseau d’eau dessert plusieurs 
villages ou petites villes. Ces systèmes peuvent atteindre une 
population totale desservie de 40 000 habitants. La dispersion 
des centres de peuplement ou la rareté de la ressource 
conduit à la construction de systèmes inter-villageois. Ceux-ci 
, en associant plusieurs villages réalisent un début 
d’économie d’échelle permettant à ces villages d’accéder à 
un service qu’individuellement ils n’auraient pas pu obtenir au 
même titre qu’une petite ville. Cependant comme pour les 
petites villes, les performances à améliorer en matière de 
gestion technique ou financière font des systèmes multi-
villages un volet important de la nouvelle initiative. 

L’expérience sénégalaise, dont l’alimentation en eau rurale se 
fait presque exclusivement par des systèmes multi-villages 
depuis les années 1980, apparaît être un exemple intéressant 
à étudier à la fois par la recherche pour rentabiliser des inves-
tissements lourds au départ (forages profonds, pompage 
thermique) et par une forte demande pour un meilleur service 
que procurent les systèmes multi-villages  et qui pourrait 
constituer une alternative à l’hydraulique villageoise. 
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1. Quelques éclairages sur le Sénégal 

1.1. Indicateurs socio-économiques du Sénégal (box) 
Superficie.....................................................196 700 km2 
Population (estimation 1999) ........................9,3 millions 
Population urbaine1 (1999) ...........................47% 
Population rurale (1999) ...............................53% 
Croissance démographique..........................2,7% (1995-2000) 
Croissance démographique urbaine .............3,7% 
Espérance de vie .........................................52,4 ans (1999) 
PIB par habitant (PPA, 1999) .......................1 419 $ US 
Croissance du PIB .......................................5,4% / an (1995-1998) 
Indice de Développement Humain................0,342 (1999) – 145ème rang 

Source : World Development Indicators database, April 2001 & Rapport PNUD 2001 

1.2. L’eau potable en milieu rural et dans les petites villes 
1.2.1. Architecture institutionnelle 
A Dakar et dans les principales villes secondaires, le service de l'eau est assuré par la Sénégalaise 
des Eaux (SDE), société privée liée par un contrat d'affermage avec l'Etat. Les infrastructures appar-
tiennent à une société de patrimoine, la SONES. Une étude en cours (2002) envisage d'étendre le 
patrimoine de la SONES à une dizaine de petites villes (de 10 000 à 25 000 habitants). 

En milieu rural et dans toutes les villes qui sont hors du patrimoine de la SONES, le service de l'eau 
est du ressort de la Direction de l'Exploitation et de la Maintenance (DEM), structure dépendant du 
Ministère de l'énergie et de l'hydraulique, et relativement bien décentralisée dans le pays. Selon les 
derniers chiffres disponibles (1992), la répartition entre la SDE et la DEM est la suivante : 

Opérateur / Type de système Total 
 

Population (der-
nier recense-
ment : 1992) 

SDE / Réseau 
urbain 

DEM / Petit 
réseau AEP 

Comité villa-
geois / PMH Population % 

Urbain 3 830 103 1 811 689 168 846 0 1 980 535 52% 

…dont Dakar 1 897 176 1 094 347 0 37 310 1 131 657 60% 

Rural 4 613 192 66 640 980 029 970 790 2 017 459 44% 

Total Sénégal 8 443 295 1 878 329 1 148 875 970 790 3 997 993 47% 

1.2.2. Un taux de couverture d’environ 50% 
En milieu rural et dans les petites villes, un habitant sur deux environ n'a pas accès à un service de 
l'eau "moderne" (réseau AEP, puits à grand diamètre ou pompe manuelle). On estime en effet que sur 
les 5,5 millions de personnes habitant en dehors du périmètre de la SONES en 2001, 1,5 millions sont 
desservies par un petit réseau AEP, et 1,2 millions sont desservies par un autre point d'eau "mo-
derne". Les disparités sont par ailleurs assez fortes entre les régions, puisque l'accès à ce service de 
l'eau "moderne" varie de 29% pour la région de Kolda à 67% pour la région de Fatick. 

1.2.3. Le petit réseau d'adduction, un choix délibéré pour l'alimentation en eau 
des zones rurales et des petites villes 

Très tôt – dès le début des années 1980 – les autorités sénégalaises ont privilégié l’option technique 
du petit réseau d’adduction d’eau, dont le nombre est passé d’une centaine au début des années 
1980 à plus d’un millier aujourd’hui. Dans le même temps l'option technique "pompe manuelle" restait 
marginale, et presque exclusivement mise en œuvre par des ONG. Aujourd'hui le Sénégal ne compte 
que quelques milliers de PMH (probablement moins de 5 000 en état de marche). 

                                                   
1 Pour l'administration sénégalaise, "l'urbain" correspond aux villes de plus de 10 000 habitants. 
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Nombre de petits réseaux AEP - Sénégal
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Graphique : Augmentation du nombre de petits réseaux 
d’adduction au Sénégal (hors patrimoine de la SONES) 

 
Légende de la photo : Le large dimen-

sionnement des châteaux d'eau (ici 
dans le département de Matam) consti-
tue indéniablement un facteur favora-

ble au développement des réseaux 
multi-villages. 

Dès le départ, les prescriptions techniques des réseaux sont relativement sophistiquées : forage pro-
fond, château d'eau en béton armé, réseau de distribution étendu… Le développement du réseau de 
la Sénélec (la compagnie nationale d'électricité) a permis de raccorder un nombre croissant de sta-
tions de pompage, limitant considérablement les contraintes liées à la source d'énergie : amélioration 
de la fiabilité du pompage, limitation des interventions et réduction du coût de la maintenance. 

1.2.4. La gestion du service est assurée par des associations d’usagers 

 

Légende de la photo : Réunion d'une asso-
ciation d'usagers du département de Matam, 
avec pour objectif d'établir le bilan financier 
de l'exploitation du réseau. 

Le modèle très largement répandu au Sénégal est une association d’usagers placée en situation 
d’exploitant, avec une assez large autonomie (fixation du prix de vente de l’eau, décision en matière 
d'investissement, etc.) par rapport aux services de l’État. 

Ces associations sont régies par l’arrêté du 20 mai 1997, qui leur donne un statut juridique : celui des 
ASUFOR (Associations des Usagers d’un Forage), dans le cadre de la « réforme de la gestion des 
forages ruraux ». Cette réforme est en cours de test dans les quatre régions qui forment le "bassin 
arachidier", en association avec un programme d'investissement financé par un don l'AFD. 

Les collectivités locales (principalement les Communes et les Communautés Rurales) n’ont pour 
l’instant aucune compétence en matière de gestion du service de l'eau, ce qui ne les empêche pas de 
participer à l'investissement initial ou plus fréquemment aux travaux d'extension ultérieurs. 



Programme pour l’Eau et l’Assainissement – 2002 

Multi-village – Étude de cas au Sénégal – Note de terrain : version 2.1 (février 2002) Page 4 

1.2.5. Dans le cadre de la réforme, ces associations peuvent déléguer tout ou 
partie de la gestion du service de l’eau 

Le modèle de gestion actuellement promu par la DEM repose sur les principes suivants : 

• Le prix de l'eau doit permettre de couvrir la majeure partie des charges récurrentes. Seuls les 
investissements dont la durée de vie est supérieure à 20 ans (forages, ouvrages de génie civil, 
réseau primaire) restent à la charge de l'Etat, qui doit assurer leur renouvellement. 

• L'ASUFOR est incitée à déléguer l'exploitation de la station de pompage (production d'eau) ou de 
la gestion au sens large (production, distribution, facturation) à un opérateur privé (qui peut être 
associatif). L'opérateur sera rémunéré sur la base d'indicateurs de performance du service. 

• La maintenance de l'équipement de pompage est obligatoirement sous-traitée à une entreprise 
privée recrutée à l'échelle régionale et agréée par la DEM. C'est une condition d'accès au 
financement de la réhabilitation des infrastructures dans le cadre du projet REGEFOR. 

• Pour le renouvellement de leur système d'exhaure, les ASUFOR sont invitées dans le cadre du 
projet REGEFOR à utiliser un dispositif de financement original, qui combine une subvention de 
l'Etat (50%), une contribution directe de l'ASUFOR (15%) et enfin un crédit (35%) obtenu auprès 
du Crédit Mutuel du Sénégal, qui est souvent la "banque des ASUFOR". 

• La DEM se recentre sur des fonctions de gestion de la ressource en eau, de planification des 
investissements, de monitoring de la qualité du service, d'agrément des opérateurs, et de mobili-
sation des financements pour le renouvellement des infrastructures lourdes. 

Ces nouvelles dispositions sont résumées dans le schéma ci-dessous : 

 

Fédération 
des 

associations 
d'usagers

Association 
d'usagers

Etablissement 
bancaire

Exploitant 
délégué

Entreprise de 
Maintenance

DEM
Licence 

d'exploitation

Contrat 
d'exploitation

Convention

Niveau villageois

Statuts

Contrat de 
maintenance

Usagers

  

1.3. L'importance du phénomène multi-village au Sénégal 
1.3.1. Une disposition "naturelle" du Sénégal… 
L'immense majorité des petits réseaux d'adduction d'eau au Sénégal desservent plusieurs vil-
lages. Ce sont en général de petits villages qui sont raccordés, et le village centre n'est que légère-
ment plus grand. 68% des villages concernés ont moins de 500 habitants, et 14% ont de 500 à 1 000 
habitants. Le "taux de polarisation" (nombre de villages alimentés à partir d'un même forage) est éle-
vé : 7,5 dans l'échantillon dont nous présentons les résultats, probablement 5 en moyenne sur l'en-
semble des réseaux que compte le Sénégal. 
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Répartion de la population du Sénégal en fonction 
de la taille de l'agglomération
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Villes secondaires
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De 1 000 à 2 500 habitants

De 500 à 1 000 habitants

Moins de 500 habitants

Répartition de la population du Sénégal en fonction de la taille de l'agglomération. Près de la 
moitié des habitants vivent dans des agglomérations de moins de 2 500 habitants, et près d'un 

quart (22%) dans des agglomérations de moins de 500 habitants. 

1.3.2. …intimement liée aux caractéristiques physiques… 

La plus grande partie du Sénégal se situe en zone sédimentaire, avec des nappes profondes mais 
généralement productives, telle la nappe du Maestrichien ou celle du Continental Terminal. Le forage 
est par conséquent un équipement relativement coûteux, qu'il faut rentabiliser en construisant un ré-
servoir en hauteur qui permet de desservir le plus d'habitants possible. La topographie très favorable 
sur la majorité du territoire constitue également un facteur de développement des réseaux multi-
villages, puisque les dénivelés sont en général faibles (moins de 5 m par kilomètre). 

1.3.3. …mais également encouragée par l'Etat 

Dans les années 1990, l'Etat a fortement encouragé le raccordement systématique de nouveaux villa-
ges "satellites" à un forage existant. Le constat fait par la DEM était que l'augmentation du nombre 
d'usagers était la seule façon de pallier au manque de "rentabilité" de certains sites, qui ne pouvaient 
pas couvrir les charges d'exploitation sans porter le prix de vente de l'eau à plus de 500 FCFA / m3. 
Cette incitation était également une manière de compenser des erreurs d’appréciation qui avaient pu 
être faites lors de l’analyse de la demande ou lors du design technique du réseau. 
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1.4. La zone retenue pour cette étude 
1.4.1. Situation géographique 

 

L'étude a concerné les régions de Thiès, Fatick, Diourbel et Kaolack (voir carte), zone où est produite 
la majeure partie de l'arachide (une des principales exportations et sources de devises du Sénégal). 
Le "bassin arachidier" est également marquée par l’influence de la confrérie mouride, qui contrôle la 
plupart des circuits économiques et politiques. 

Bien que la majorité des enquêtes aient été menées dans cette zone, l'étude ne s'est pas pour autant 
limitée au bassin arachidier. Des points de comparaison ont été établis avec d'autres régions du Sé-
négal, notamment le département de Matam (région de Saint-Louis) et celui de Louga, et des visites 
de terrain ont également été organisées dans ces deux départements. 

1.4.2. Données de base sur les systèmes enquêtés 

Maka Kahone 12 10 2 4925 1212 2724 989 1989 14 8 1 2

Koutal 23 12 11 6335 2650 3071 614 1986 26 128 1 1
Thienaba 14 6 8 7464 3229 2762 1473 1983 21 321 2 2

Touba Toul 17 12 5 7843 846 5886 1111 1992 33 174 1 1
Ngodiba 13 9 4 4289 1796 1831 662 1982 12 31 1 5

Hanene 11 11 0 6999 1875 5124 0 1995 42 130 2 50
Walalane 6 6 0 1464 310 1154 0 1985 8 0 1 1

Kissane 4 4 0 1074 359 715 0 1979 8 0 2 2
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Des enquêtes approfondies ont été conduites sur un échantillon de 8 villages, représentatif des situa-
tions existantes en matière d’ancienneté, de taille et de type de desserte (bornes-fontaines ou bran-
chements privés). Chaque réseau a été systématiquement cartographié et des entretiens ont été 
conduits auprès des principaux responsables ainsi de groupes d’utilisateurs. 
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2. La demande de service et son évolution récente 

2.1. Une forte demande pour des branchements privés 
Dès qu’ils en ont la possibilité, et malgré l’investissement assez important que cela représente (de 
50 à 100 US $ selon des "normes" imposées par le Comité de gestion), les usagers ruraux cher-
chent à se connecter au réseau le plus proche, délaissant progressivement les bornes-fontaines 
initialement installées dans le cadre des projets. Cette tendance se vérifie dans tout le pays, même si 
la zone d’étude semble un peu en avance sur les autres régions. 

 

Légende de la photo : Dans la plupart des ré-
seaux, les bornes-fontaines (ici à Sinthiane, 
département de Matam) sont progressivement 
délaissées au profit des branchements privés. 

Dans les villages de la zone enquêtée, certaines bornes-fontaines présentent des débits compris en-
tre 1 et 2 m3 par jour, ce qui est très faible, et ne permet généralement plus d’intéresser un fontainier 
(car il ne pourrait tirer que quelques milliers de CFA par mois de cette activité). 

La plupart des systèmes se trouvent donc dans une situation de transition entre la desserte par bor-
nes-fontaines – intimement liée au mode de gestion communautaire soutenu par les projets depuis 20 
ans – et la desserte par branchements privés – intimement liée à la professionnalisation progressive 
des Comités dans leur fonction d’exploitant, ainsi qu'à l'évolution très nette des attentes des usagers. 
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Thienaba (voir graphique) offre une illustration de ce phénomène de transition. Les bornes-fontaines 
représentent aujourd'hui moins de 10% des quantités distribuées, contre 100% il y a 10 ans. En ce 
sens Thienaba représente l’étape finale de la transition vers les branchements privés. 

2.2. …y compris dans les plus petits villages raccordés 
On constate que la tendance est exactement la même entre le village centre et les villages polarisés, 
comme l’illustre ce tableau de données concernant le même village de Thienaba (voir ci-dessous). On 
constate que le taux de raccordement est très fort (19 habitants par BP, ce qui est proche de ce qu’on 
observe en milieu urbain), mais peu sensible à la taille du village raccordé. En revanche les caracté-
ristiques techniques et topographiques jouent indéniablement, certains villages préférant ne pas met-
tre en place de branchements privés à cause de la faible pression dans le réseau. 

Village Conso Recettes Population Dotation Branch Hab / BP

Thienaba Seck 3 769 470 675 3 229 38,9 208 15,5
Thienaba Gare 1 000 133 475 1 185 28,1 62 19,1
Khaye Babal 263 33 025 303 28,9 21 14,4
Keur Maïssa Ndiacke 86 15 050 242 11,8 0 NS
Keur Magueye Ndao 420 56 000 357 39,2 14 25,5
Touba Gueye 396 56 775 740 17,8 14 52,9
Centre d'expansion rurale 166 24 050 35 NS 2 17,5
Total 6 100 789 050 6 091 33,4 321 19,0  

2.3. Des habitudes de consommation quasiment « urbaines » 
La tendance commence également à être significative en termes de consommation unitaire, qui cons-
titue un des meilleurs indices du changement dans les habitudes de consommation. 
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Graphique : proportion (exprimée en %) d'utilisateurs en fonction de leur tranche de consom-

mation (exprimée en m3 consommés par mois et par usager raccordé). Thienaba et Touba Toul, 
mai 2001. 

Nous avons analysé (voir graphique) le spectre des consommations mensuelles dans deux systèmes 
différents et à l’échelle de tous les branchements particuliers (village centre et villages satellites). La 
similitude des distributions est frappante, et elle correspond à une moyenne de 30 à 35 litres par jour 
et par habitant, ce qui est bien une consommation « urbaine », très loin de ce que peuvent fournir les 
standards techniques de l’hydraulique villageoise (puits modernes ou pompes manuelles). 
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Légende de la 
photo : Comp-
teur de tête du 
forage inter-
villageois de 
Sinthiane (dé-
partement de 
Matam). Le 
comptage des 
volumes pro-
duits ou distri-
bués est une des 
conditions sine 
qua non de la 
rigueur dans la 
gestion et donc 
de la viabilité 
financière du 
service. 
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Cette tendance en termes de consommation unitaire est confirmée encore plus nettement par l'ana-
lyse des volumes distribués dans les 20 adductions réalisées ou réhabilitées dans le cadre du projet 
RRESFMR. Alors que pour le moment seules les bornes-fontaines sont fonctionnelles, on constate 
que la consommation unitaire est déjà supérieure en moyenne annuelle à 25 litres/jour.hab, pour un 
prix de l'eau (200 FCFA/m3) très comparable à celui pratiqué à Touba Toul et Thienaba : 

Cette augmentation progressive des consommations unitaires apparaît aussi comme le meilleur indice 
d’une appropriation progressive du réseau par l’association d’usagers (en tant qu’exploitant), mais 
aussi par les usagers eux-mêmes (qui financent massivement leur raccordement au réseau). Lorsque 
la demande n’avait pas été prise en considération dans le projet initial, cette appropriation se fait plus 
lentement, et souvent au prix d’une ou plusieurs crise(s) des instances chargées de la gestion. 
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Légende de la pho-
to : Le marché lo-
cal s'est depuis 
longtemps adapté 
à la demande des 
usagers. Jusque 
dans de toutes pe-
tites aggloméra-
tions, on peut 
acheter tous les 
pièces détachées 
nécessaires à l'ins-
tallation d'un bran-
chement particulier 
(même si la qualité 
n'est pas toujours 
au rendez-vous). 

 



Multi-village – Étude de cas au Sénégal – Note de terrain : version 2.1 (février 2002) Page 11 

3. Comment se construit un système multi-village ? 

3.1. Au départ, des infrastructures sur-dimensionnées… 
Au départ de tous les réseaux multi-villages au Sénégal, il y a un facteur déclenchant indéniable, 
constitué d’infrastructures répondant à des normes plutôt « haut de gamme » : 

• un forage productif (pas moins de 25 m3/heure de débit nominal dans l'échantillon des villages 
enquêtés), malgré quelques problèmes de qualité de l'eau liés à l'hydrogéologie de la zone ; 

• une adduction largement dimensionnée (en termes de diamètres des canalisations), en général 
avec des dotations unitaires proches de 35 à 40 litres par jour et par habitant ; 

• et un ouvrage de stockage de bonne qualité : en général une centaine de m3 et un radier à plus 
de 10 m de hauteur, ce qui représente un investissement conséquent de la part de l'Etat (en 
moyenne, une cinquantaine de millions de FCFA, soit de 65 à 70 000 US $ par ouvrage). 

3.2. …et des villages déjà réunis par des solidarités fortes 
A leur mise en service, les réseaux ne desservent en général que deux ou trois villages, dont un vil-
lage centre bien marqué, qui est souvent un centre économique (marché hebdomadaire particulière-
ment fréquenté, par exemple), et/ou un centre administratif (chef lieu de la communauté rurale, donc 
lieu d'implantation d'un certain nombre d'infrastructures et de services publics – écoles, bureau de 
poste, centres de santé, centre d'expansion rurale, etc.). 

Indépendamment des questions d'approvisionnement en eau potable, le village centre polarise géné-
ralement déjà un ensemble de villages plus petits, dans un rayon de 3 ou 4 kilomètres. Il s'agit de vil-
lages liés historiquement au village centre (par des liens familiaux, avant tout), et qui utilisent ce der-
nier comme centre de ressources, pour y faire du commerce (achat ou vente) ou pour bénéficier de 
services publics tels que l'éducation, la santé, les conseillers agricoles, etc. 

 

Une bonne illustration de cette polarisation "naturelle" est le cas du réseau de Touba Toul, mis en ser-
vice il y a une dizaine d'années. Dès le départ, le Comité a rassemblé 17 villages, qui correspondaient 

Le réseau de Touba Toul et 
ses extensions successives 

de 1990 à 2001 

1990 
1993 
1994 
1996 
1998 
2000 
2001 

Keur Tiaf 

Ndondol 

Ngan Ngan 

Touba 
(centre) 

Ndiobel Payel 

Sindiane 1 

Tiathiaw 

Ndoronc 

Keur Lamane 
Ndiobel 
Guyne 

1 km 

Bornes-fontaines 

Forage 

Légende 

Doudoul 

 

Route principale 

160 

160 
160 

75 

75 

 

63 

75 

75 

75 

63 
 

63 

63 

75 

63 

75 
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à la polarisation naturelle du village centre, et ce bien avant la première extension. Sur ces 17 villages 
seuls 12 étaient d'ailleurs physiquement raccordés en 2001 (voir la carte). 

Après la mise en service du forage, et avant même qu'il soit question d'étendre le réseau, les villages 
les plus proches utilisent déjà le réseau, et s'approvisionnement aux bornes-fontaines du ou des villa-
ges centraux par l'intermédiaire de charrettes et de "chambres à air". Cette eau est parfois livrée 
moyennant paiement, par de petits opérateurs privés, mais la plupart des familles utilisent leur propre 
charrette pour aller chercher l'eau du réseau. Cette première "approche" du réseau par les villages 
satellites a abouti au concept de "village polarisé non raccordé", qui signifie que le village s'approvi-
sionne au réseau sans pour autant y être raccordé physiquement. 

3.3. Une stratégie intelligente d'extension progressive du réseau 
Après quelques années, la stratégie du Comité de gestion est d'étendre le réseau à de nouveaux 
quartiers ou villages. Cette extension respecte la polarisation mise en évidence ci-dessus. Lors des 
enquêtes menées sur le terrain, nous n'avons rencontré qu’un seul cas de village candidat qui n'a pas 
été raccordé pour des raisons autres que techniques : les habitants de ce village avaient refusé de 
participer à l’extension, notamment sous la forme du creusement des tranchées. 

Le plan schématique du réseau de Touba Toul illustre remarquablement bien le long et patient travail 
d'extension du Comité de gestion et des usagers. Pratiquement chaque année depuis la mise en ser-
vice, une branche du réseau a été construite, portant progressivement le nombre de villages raccor-
dés de 3 à 12 en moins de 10 ans, ce qui correspond à augmentation de la population desservie de 
1 500 habitants environ à plus de 6 000 aujourd'hui. 

Ce n'est pas toujours le Comité de gestion qui prend l'initiative des extensions. Chaque extension cor-
respond plutôt à une opportunité de mobilisation de ressources financières, qui peut être liée : à un 
notable désireux de se raccorder au réseau, alors qu'il n'habite pas le village centre ; à un groupe 
d'usagers qui mettent leurs moyens en commun ; à une subvention de la Communauté Rurale ; à un 
projet ou une opportunité de financement extérieur (les quatre possibilités ne s'excluant pas). 

3.4. Des extensions financées localement 
Les enquêtes menées sur le terrain on permis de reconstituer avec précision l'historique des différen-
tes extensions et donc l’évolution du réseau en tant que patrimoine. Mis à part un cas particulier (sta-
tion de pompage particulièrement coûteuse), on constate que la valeur de remplacement des in-
frastructures reste dans une fourchette très raisonnable (entre 20 et 55 $ US par usager), et que 
les réseaux qui se sont le plus étendus sont également ceux qui atteignent maintenant le ratio le plus 
avantageux (Thienaba et Touba Toul). 

Ces extensions effectuées pratiquement sans financement autre que local ont donc permis 
d'étendre considérablement les réseaux initiaux. Le nombre de villages raccordés est passé de 3-
4 à une moyenne de 9, tandis que la population desservie était multipliée par un facteur de 3 à 5, et 
que la longueur moyenne des réseaux augmentait de plus de 50% en moyenne, avec le cas excep-
tionnel de Touba Toul, où la longueur du réseau a été multipliée par 8 en l'espace de 10 ans. 

Combien ça coûte ? Quelque coûts obtenus lors des enquêtes 
Forage (en millions de FCFA) :.................................................. 10 + 0,115 x profondeur (en m) 

Réservoir de 100 m3 à 10 m : .................................................... 40 millions de FCFA 

Réservoir de 100 m3 à 15 m : .................................................... 60 millions de FCFA 

Pompe électrique de 20 m3/h pour une HMT de 60 m : .............. 3,6 millions de FCFA 

Canalisation PVC diamètre 63 mm, fourniture et pose : ............. 2,2 millions de FCFA / km 

Canalisation PVC diamètre 90 mm, fourniture et pose : ............. 3 millions de FCFA / km 

Borne-fontaine construite par un projet : .................................... 0,6 million de FCFA 

Borne-fontaine construite par les usagers :................................ 0,2 million de FCFA 

Borne-fontaine construite par un projet : .................................... 0,6 million de FCFA 

Branchement privé équipé d'un compteur :................................ 40 à 80 000 FCFA 
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3.5. Une stratégie constante d'amélioration du service 
Dans chacun des villages visités, dont la moitié ont plus de 15 ans de fonctionnement, on découvre 
une longue histoire de gestion du service, faite de conflits, d'errements, de détournement de fonds 
parfois, de bonnes ou de mauvaises décisions, d'Assemblées Générales houleuses ou consensuelles, 
de changements radicaux dans le mode de gestion, etc. 

Mais ce qui fait la force des associations d'usagers, c'est qu'au bout de 10-15 ans, elles sont prati-
quement toutes dans une stratégie d'amélioration du service – et le raccordement de nouveaux villa-
ges au réseau existant contribue à cette stratégie, de même que le passage progressif au paiement 
en fonction de la quantité consommée et la pose de compteurs. 

Chaque nouveau village raccordé renforce la légitimité de l'association des usagers qui gère le service 
de l'eau, tout en augmentant les volumes d'eau vendus, ce qui permet de maintenir les coûts de pro-
duction à des niveaux tout à fait acceptables. Un cercle vertueux se met alors en place, qui permet 
aux associations d'usagers de maintenir la qualité du service. 

3.6. Mais les contraintes techniques prennent souvent le dessus 
Les compétences techniques des Comités sont toutefois limitées, et les extensions se font avec des 
normes peu contraignantes, qu'il s'agisse de l'équilibre hydraulique du réseau ou de l'exécution des 
travaux proprement dits (qualité des matériaux, profondeur d'enfouissement, etc.). Les usagers font 
généralement appel à des tâcherons locaux, bon marché mais peu qualifiés. 

Au fur et à mesure de l'extension et de la densification des réseaux, de sérieux problèmes de qualité 
du service apparaissent : manque de pression dans certaines zones, extensions mal calibrées qui ne 
peuvent desservir le village ciblé que quelques heures par jour, etc. La multiplication des branche-
ments privés diminue rapidement le rendement des réseaux. 

Malgré le sur-dimensionnement initial, certains réseaux sont arrivés à saturation, et les problèmes ne 
pourraient être résolus que par des investissements assez lourds (construction d'un nouveau château 
d'eau ou même d'un nouveau forage, changement de puissance de la pompe, etc.), hors de portée 
des Comités, qui ne peuvent plus répondre à la demande des usagers. 

3.7. Ordre de grandeur des investissements nécessaires 
Le projet RRESFMR a récemment financé plusieurs réseaux neufs (7) sur des sites concernant une 
population très variable. L'analyse des coûts unitaires donne une bonne idée des investissements né-
cessaires en fonction du nombre de personnes desservies (voir graphique). Le ratio varie du simple 
au double lorsque l'on passe de 2 000 à 5 000 habitants, avec une moyenne comprise entre 80 et 100 
$ US par habitant. Il faut cependant noter que les réseaux financés dans le cadre du RRESFMR ne 
sont pour le moment équipés que de bornes-fontaines (aucun branchement privé. 

Sénégal - Investissement (travaux neufs) en 
fonction de la population (US $ par hab.)
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